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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Defense et usage
Question écrite n° 12242

Texte de la question

M Alain Bonnet appelle l'attention de M le ministre de la recherche et de la technologie sur l'affaiblissement du
francais comme langue scientifique, phenomene accru recemment par la transformation du titre des Annales de
l'Institut Pasteur en Research in. Le probleme est suffisamment grave pour que Axel Kahn, directeur de
recherches a l'Inserm s'en inquiete publiquement. La langue maternelle etant la seule que l'on parle
suffisamment pour percevoir les subtilites et elaborer une oeuvre creatrice de qualite. Il lui demande s'il ne craint
pas qu'on aille vers un affaiblissement de la creation d'une part et de la culture nationale d'autre part, et quelles
mesures il compte prendre pour arreter l'hemorragie de la langue francaise dans le domaine scientifique.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indeniable que la langue anglaise est devenue la langue de communication internationale dans
les milieux scientifiques. Par ailleurs, les echanges internationaux entre chercheurs, essentiels au progres de la
science, entrainent pour ceux-ci la necessite de publier les resultats de leurs travaux dans les revues auxquelles
se refere l'ensemble de la communaute scientifique mondiale. Dans ces conditions, la volonte de maintenir
l'utilisation du francais au sein de cette communaute implique une oeuvre de longue haleine a laquelle le
ministre de la recherche et de la technologie est personnellement attache. C'est ainsi qu'il a soutenu la creation,
en mars 1985, de Medecine-Sciences, revue de langue francaise dont la reussite, due a la qualite de ses
collaborateurs scientifiques, a ete rendue possible par une subvention de l'Etat a hauteur de 7 MF (70 p 100), le
Quebec y contribuant pour les 30 p 100 restants. Cette initiative s'etant revelee positive, le ministere de la
recherche et de la technologie, en accord avec le ministere de la francophonie, prepare le lancement d'une
nouvelle revue de synthese dans une autre discipline scientifique, afin de poursuivre la politique d'aide a la
redaction d'articles et d'ouvrages scientifiques francais. D'une facon generale, le ministere de la recherche et de
la technologie soutient activement les publications en langue francaise. C'est ainsi que quarante-sept ouvrages
ont ete retenus, en 1988, par un comite preside par l'un des secretaires perpetuels de l'Academie des sciences,
afin de promouvoir la redaction et l'edition d'ouvrages de haut niveau. Il subventionne aussi la realisation d'un
dictionnaire de l'oceanologie, ainsi que des travaux de societes industrielles lorsqu'elles publient des
dictionnaires particuliers, par exemple de genie atomique et de genie civil. Il s'interesse egalement aux etudes
de lexicographie et la banque de vocabulaire technique qu'il a realisee comprend 30 000 mots techniques alors
que le dictionnaire de l'Academie francaise, edite avant 1939, comprenait 31 000 mots au total pour l'ensemble
de la langue. L'oeuvre poursuivie est considerable, a la fois pour la lexicographie et pour l'implantation du
vocabulaire francais dans des technologies ou existe une forte propension a utiliser des termes anglais, peut-
etre parce qu'ils sont apparus les premiers dans ce type d'usage. En conclusion, l'honorable parlementaire peut
etre assure que le Gouvernement se preoccupe de la defense de la langue francaise, y compris dans le
domaine scientifique et technique.
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